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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Direction des 
Ressources Humaines Olivier DELSART

Directeur
Toutes les matières AR-DAJAP/2023/555

Karima HADJLOUM
Directrice Adjointe

Toutes les matières 

Service Relations Sociales Responsable de Service
Poste vacant

Cédric MORNAVE
Responsable de Service 
Adjoint

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Stratégie et Pilotage 
RH

Guillaume DEBERDT
Responsable de Pôle par 
intérim

Jean-Luc DERMINOT
Responsable de Pôle Adjoint

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

Mélina DELGUSTE 
Responsable du Pôle 
Administration RH ou

Le responsable du Pôle de Vie 
au Travail

AR-DAJAP/2023/555

Service Qualité et Pilotage Sylvain PLUQUET
Responsable de Service

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Jean-Luc DERMINOT
Responsable de Pôle Adjoint
Responsable du Service 
Système d’Information des 
Ressources Humaines ou

Le Responsable du Service 
Communication et Marque 
employeur

AR-DAJAP/2023/555

Service Système 
d’Information des 
Ressources Humaines

Jean-Luc DERMINOT
Responsable de Service

Claude DELMOTTE
Responsable de Service 
Adjoint

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Sylvain PLUQUET
Responsable du Service Qualité 
et Pilotage ou 

Le Responsable du Service 
Communication et Marque 
employeur

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Stratégie et Pilotage 
RH (suite)

Equipe juridique Responsable d’Equipe
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Jean-Luc DERMINOT
Responsable de Pôle Adjoint
Responsable du Service 
Système d’Information des 
Ressources Humaines ou

Sylvain PLUQUET
Responsable du Service Qualité 
et Pilotage ou 

Le Responsable du Service 
Communication et Marque 
employeur

AR-DAJAP/2023/555

Service Communication et 
Marque employeur

Responsable de Service 
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Sylvain PLUQUET
Responsable du Service Qualité 
et Pilotage ou 

Jean-Luc DERMINOT
Responsable de Pôle Adjoint
Responsable du Service 
Système d’Information des 
Ressources Humaines

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Recrutement et 
Développement des 
Potentiels  

Guillaume DEBERDT
Responsable de Pôle

Marie-Christine PEROTTO-
DUBOIS
Responsable de Pôle Adjoint 

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

Mélina DELGUSTE
Responsable du Pôle 
Administration RH ou

Le Responsable du Pôle de Vie 
au Travail

AR-DAJAP/2023/555

Service Recrutement Responsable de Service 
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable du Service 
Accompagnement ou

Le Responsable du Service 
Formation

AR-DAJAP/2023/555

Service Recrutement 
Equipe Recrutement Siège 
Roubaix Tourcoing

Responsable d’Equipe 
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable de l’Equipe 
Recrutement Flandres Lille ou

Le Responsable de l’Equipe 
Recrutement Avesnes 
Valenciennes Douai Cambrai

AR-DAJAP/2023/555

Service Recrutement 
Equipe Recrutement 
Flandres Lille

Responsable d’Equipe 
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable de l’Equipe 
Recrutement Siège Roubaix 
Tourcoing ou

Le Responsable de l’Equipe 
Recrutement Avesnes 
Valenciennes Douai Cambrai

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Recrutement et 
Développement des 
Potentiels (suite)

Service Recrutement 
Equipe Recrutement 
Avesnes Valenciennes 
Douai Cambrai

Responsable d’Equipe 
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable de l’Equipe 
Recrutement Siège Roubaix 
Tourcoing ou

Le Responsable de l’Equipe 
Recrutement Flandres Lille

AR-DAJAP/2023/555

Service Formation Responsable de Service
Poste vacant

Responsable de Service
Adjoint
Poste vacant

1 à 8
D1, D2

1 à 8
D1, D2

Le Responsable du Service 
Recrutement ou

Le Responsable du Service 
Accompagnement

AR-DAJAP/2023/555

Service Accompagnement Responsable de Service
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable du Service 
Recrutement ou

Le Responsable du Service 
Formation 

AR-DAJAP/2023/555



Arrêté de base n° AR-DAJAP/2023/555 6 / 16

Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Administration RH Mélina DELGUSTE
Responsable de Pôle

Responsable de Pôle Adjoint
Poste vacant

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

Guillaume DEBERDT
Responsable du Pôle 
Recrutement et Développement 
des Potentiels et Responsable 
du Pôle Stratégie et Pilotage 
RH par intérim
ou

Le Responsable du Pôle de Vie 
au Travail

AR-DAJAP/2023/555

Service Carrière Corinne TISON
Responsable de Service

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Marianne SIMON
Responsable du Service Santé 
Retraite ou

Dorine DRUART
Responsable du Service Paie

AR-DAJAP/2023/555

Service Carrière 
Equipe Carrière Siège 
Roubaix Tourcoing

Responsable de l’Equipe
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable de l’Equipe 
Carrière Flandres Lille ou

Audrey ROGER
Responsable de l’Equipe 
Carrière Avesnes Valenciennes 
Douai Cambrai

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Administration RH 
(suite)

Service Carrière 
Equipe Carrière Flandres 
Lille

Responsable de l’Equipe
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable de l’Equipe 
Carrière Siège Roubaix 
Tourcoing ou 

Audrey ROGER
Responsable de l’Equipe 
Carrière Avesnes Valenciennes 
Douai Cambrai

AR-DAJAP/2023/555

Service Carrière 
Equipe Carrière Avesnes 
Valenciennes Douai 
Cambrai

Audrey ROGER
Responsable de l’Equipe

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Le Responsable de l’Equipe 
Carrière Siège Roubaix 
Tourcoing ou 

Le Responsable de l’Equipe 
Carrière Flandres Lille

AR-DAJAP/2023/555

Service Santé Retraite Marianne SIMON GOEURIOT
Responsable de Service

Responsable de Service 
Adjoint
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Corinne TISON
Responsable du Service 
Carrière ou

Dorine DRUART
Responsable du Service Paie

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Administration RH 
(suite)

Service Paie Dorine DRUART
Responsable de Service

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Corinne TISON
Responsable du Service 
Carrière ou

Marianne SIMON GOEURIOT
Responsable du Service Santé 
Retraite

AR-DAJAP/2023/555

Equipe Gestion des temps Responsable de l’Equipe
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Corinne TISON
Responsable du Service 
Carrière ou

Marianne SIMON GOEURIOT
Responsable du Service Santé 
Retraite ou 

Dorine DRUART
Responsable du Service Paie

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Vie au Travail Poste vacant
Responsable de Pôle 

Maxime DURIEUX
Responsable de Pôle Adjoint 

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
8.1 et 8.3
D1, D2, D3 et D4

Guillaume DEBERDT
Responsable du Pôle Stratégie 
et Pilotage RH par intérim et 
Responsable du Pôle 
Recrutement et Développement 
des Potentiels
ou
Mélina DELGUSTE
Responsable du Pôle 
Administration RH

AR-DAJAP/2023/555

Maison Départementale de 
la Santé au Travail (MDST)

Maxime DURIEUX
Responsable de la MDST

Nathalie DAMIENS
Responsable Adjointe de la 
MDST

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

AR-DAJAP/2023/555

Maison Départementale de 
la Santé au Travail (MDST) 
Equipe prévention des 
risques professionnels

Philippe MAS
Responsable d’Equipe

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

AR-DAJAP/2023/555

Service Prestations 
Sociales

Responsable de Service
Poste vacant

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la 
Direction de la Relation aux 
Nordistes et Stratégie 
Partenariale

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Partenaire 
et Ressources ou

Naïma EL RHAZALA
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Poste vacant 
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité
Territoriale ou

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Retour à 
l’Emploi et Action Sociale ou

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA 
Autonomie ou

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Enfance 
Familles Santé

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents
(suite)

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la 
DGA Partenaire et 
Ressources

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines de la Direction de la 
Relation aux Nordistes et 
Stratégie Partenariale ou 

Naïma EL RHAZALA
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Poste vacant 
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Retour à 
l’Emploi et Action Sociale ou

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Autonomie 
ou

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Enfance 
Familles Santé

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents
(suite)

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la 
DGA Solidarité Territoriale

Naïma EL RHAZALA 
Responsable Ressources 
Humaines 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines de la Direction de la 
Relation aux Nordistes et 
Stratégie Partenariale ou 

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Partenaire 
et Ressources ou

Poste vacant 
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Retour à 
l’Emploi et Action Sociale ou

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA 
Autonomie ou

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Enfance 
Familles Santé

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents
(suite)

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la 
DGA Solidarité Territoriale

Responsable Ressources 
Humaines 
Poste vacant 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines de la Direction de la 
Relation aux Nordistes et 
Stratégie Partenariale ou

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA 
Partenaire et Ressources ou

Naïma EL RHAZALA
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Retour à 
l’Emploi et Action Sociale ou

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA 
Autonomie ou

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Enfance 
Familles Santé

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents
(suite)

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la 
DGA Retour à l’Emploi et 
Action Sociale

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines de la Direction de la 
Relation aux Nordistes et 
Stratégie Partenariale ou 

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Partenaire 
et Ressources ou

Naïma EL RHAZALA
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Poste vacant
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou 

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA 
Autonomie ou

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Enfance 
Familles Santé

AR-DAJAP/2023/555
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Direction Générale Adjointe Partenaire et Ressources - Direction des Ressources Humaines 
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents
(suite)

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la
DGA Autonomie

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines de la Direction de la 
Relation aux Nordistes et 
Stratégie Partenariale ou 

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Partenaire 
et Ressources ou

Naïma EL RHAZALA
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Poste vacant
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou 

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Retour à 
l’Emploi et Action Sociale ou

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Enfance 
Familles Santé

AR-DAJAP/2023/555
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Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/555

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Relation Agents
(suite)

Responsables Ressources 
Humaines

Ressources Humaines de la 
DGA Enfance Familles 
Santé

Marie-Noëlle POGER
Responsable Ressources 
Humaines 

1 à 7
D1, D2, D3 et D4

Odile DELPORTE
Responsable Ressources 
Humaines de la Direction de la 
Relation aux Nordistes et 
Stratégie Partenariale ou 

Soizic PERIGNON
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Partenaire 
et Ressources ou

Naïma EL RHAZALA
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou

Poste vacant
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Solidarité 
Territoriale ou 

Isabelle KOLFENTER
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA Retour à 
l’Emploi et Action Sociale ou

Mylène LAURENT
Responsable Ressources 
Humaines de la DGA 
Autonomie

AR-DAJAP/2023/555


